
  

Le Remue-méninges 
Enfin des réponses aux questions  

que vous ne vous êtes jamais posées 
 

 
 

Salaires (et autres petits avantages) de la nomenklatura française : 

C’est pas la crise pour tout le monde ! 
 

 

Président de la République : 22.249 € bruts par mois 
Nicolas Sarkozy a fait augmenter son salaire de 172%, 
quelques mois après son arrivée au pouvoir, en 2007. 
Cette augmentation est effective depuis le 1

er
 janvier 2008, 

après la validation de l'Assemblée nationale. En plus de ce 
salaire, le président perçoit une indemnité de résidence de 
580 € par mois. Il peut également profiter des voitures de 
fonction, ou encore des résidences secondaires, comme le 
château de Rambouillet, ou le Fort de Brégançon entre 
autres. 
… et sa retraite. 
Les anciens présidents, selon une loi de 1955, touchent 
une dotation de 5 250 € par mois, quels que soient la 
durée de leur fonction et leur âge. Il faut ajouter à cela des 
avantages en nature  comme une voiture, un bureau et/ou 
un appartement. Et en tant que membre de droit du 
Conseil constitutionnel, un ancien président touche 13 288 
€ par mois supplémentaires. 

 

 

Le coût des déplacements du candidat Sarkozy. 
Il n’est pas officiellement en campagne, donc c’est 
l’Elysée qui paie ses déplacements. La Commission 
nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques est chargée de comptabiliser 
les dépenses faites par tous les candidats et leurs 
soutiens. Même quand il sera officiellement en 
campagne, Sarkozy continuera ses déplacements en 
tant que président. Il y a fort à parier que la protestation 
du PS n’aboutira pas car toutes ces dépenses seront 
validées comme des dépenses du président et non du 
candidat. Il y a un défaut dans la législation qu’il 
faudrait corriger. 
 

Le coût de son escorte policière. 
A raison de deux ou trois déplacements par semaine, 
Sarkozy mobilise un nombre invraisemblable de 
policiers. Le ministère de l’Intérieur ne communique 
guère sur la question, mais on sait que chaque voyage 
mobilise près de 1 000 policiers et gendarmes soit un 
coût moyen de 450 000 € par déplacement. 
 

Le vrai coût de l’avion présidentiel. 
L’armée a officiellement parlé d’un budget de 179 M€. 
Mais en réalité, si l’on ajoute l’achat de nouveaux 
moteurs et l’aménagement intérieur, il a coûté 259 M€ 

selon la Cour des comptes. Le président, pressé, ne voulait pas attendre un avion neuf. La Défense, chargée d’acheter 
l’avion, lance un appel d’offres auquel répond immédiatement la Sabena Technics. L’avion finalement trouvé appartenait 
à ILFC, une compagnie américaine de location d’avions qui le vend pour 45 M€ à une de ses filiales, laquelle le revend 
48 M€ à Sabena Technics qui le revend à la DGA pour 50 M€. Chaque intermédiaire y a trouvé son intérêt, sauf le 
contribuable français qui a perdu 5 M€ dans la journée. 
Puis les caprices présidentiels ont fait grimper la note. Sarkozy a fait installer une fermeture automatique de tous les 
hublots qui a été très chère à concevoir. Comme le président aime les grillades, son cabinet militaire a demandé à 
l’armée d’installer deux fours à griller qui ont coûté 75 000 € et 300 000 € supplémentaires d’études pour les installer en 
toute sécurité, selon les normes requises par l’aviation. Pour isoler du bruit sa partie privée, il s’est fait installer une porte 
à 1 M€. Ils ont également dû changer les moteurs car il y avait un risque – très minime – de panne mais Sarkozy ne 
voulait en aucun cas être privé de SON avion et devoir en prendre un autre. 
 



 
 

Premier ministre : 21.026 € bruts par mois 
François Fillon perçoit ce salaire, majoré de 60% par rapport aux rémunérations des ministres. Il dispose d'avantages 
comme un logement de fonction à Matignon, ou encore des résidences secondaires, dont la Lanterne, à Versailles. La 
possibilité de cumuler son indemnité ministérielle avec d'autres mandats – jusqu'à une fois et demie le montant de son 
indemnité – en fait l'homme politique français potentiellement le mieux rémunéré. Il peut percevoir jusqu'à 31.539 € par 
mois de la part de l'Etat. 
 

Ministre : 14.117 € bruts par mois 
En plus de ce salaire, les ministres jouissent de logements de fonction. Depuis « l'affaire Gaymard », ce ministre logé 
dans un appartement de 600 m², ils habitent des logements d'une superficie maximale de 80 m², à laquelle il faut ajouter 
20m² par enfant à charge. Un ministre peut cumuler son indemnité avec d'autres mandats, dans une limite d'une fois et 
demie le montant de son indemnité ministérielle. Il peut donc percevoir jusqu'à 21.025 € bruts mensuels. 
 

Secrétaire d'Etat: 13.316 € bruts par mois 
Les Secrétaires d'Etat jouissent également de voitures de fonction, ainsi que d'un logement de fonction, aux mêmes 
dimensions que ceux des ministres. Un secrétaire d'Etat qui cumule les mandats perçoit jusqu'à une fois et demie le 
montant de son indemnité, soit jusqu'à 19.974 € bruts par mois.  
 

Député: 13.512 € bruts par mois 
Les sénateurs perçoivent, tout comme les députés, une indemnité de 7.100 € bruts par mois. A cela s'ajoute une 
indemnité représentative des frais de mandat, qui s'élève à 6.412 € bruts. Tout comme les députés, ils peuvent toucher 
une indemnité allant jusqu'à 8.272 € s'ils cumulent les mandats.  
 

Sénateur: 13.340 € bruts par mois 
Les sénateurs perçoivent une indemnité brute mensuelle de 7.100 €, qui se compose d'une indemnité parlementaire de 
base, d'une indemnité de résidence, et d'une indemnité de fonction. Cette dernière, non imposable, s'élève à 1.420 €. Ils 
perçoivent également une indemnité représentative de frais de mandat, de 6.240 €, destinée à couvrir des frais de 
réception, d'habillement, etc... Le sénateur peut cumuler son indemnité avec celle d'un autre mandat jusqu'à une fois et 
demie le montant de son indemnité. Il percevra donc au maximum une indemnité de 8.272 € bruts s'il cumule les 
mandats.  
 
 

Coût annuel  sur le dos du bon peuple (sur 12 mois… j’sais pas s’ils ont un 13
e
 mois) 

 

Président 22.249,00 € + 580,00 € 273.948,00 € 
1

e
 ministre 21.026,00 252.312,00 € 

ministres 14.117,00 x 24 4.065.696,00 € 
Secrétaires d’Etats 13.316 x 9 1.438.128,00 € 
députés 13.512 x 577 93.557.088,00 € 
sénateurs 13.340 x 343 54.907.440,00 € 
Valérie Giscard d’Estaing* + Jacques Chirac  18.538 x 2 444.912,00 € 
TOTAL (au bas mot) :  154.939.524,00 € 

 

*Valérie Giscard d’Estaing depuis mai 1981 nous a coûté : 18.538,00 x 356 = 6.599.528, 00 €. Ça commence à faire 
cher ! Si c’était un bon citoyen il prendrait exemple sur François Mitterrand… 
 

A noter également : 
Député européen: au moins 8.000 € bruts par mois 

Un député européen perçoit une rémunération brute mensuelle de 7.956 €, soit 6.200 € nets. Il touche également une 
indemnité de 4.299 € par mois, visant à couvrir les frais de gestion de bureau ou encore les frais de téléphone, selon le 
site du Parlement européen. Les députés absentéistes- qui assistent à moins de la moitié des séances plénières- ne 
touchent cependant que la moitié de cette indemnité. Un eurodéputé consciencieux percevra donc un salaire net de 
10.499 €. En outre, un député européen perçoit une indemnité de 304 € pour chaque jour de présence aux réunions du 
Parlement. Elle est censée couvrir l'hébergement, les repas, etc... Enfin, un député européen jouit d'une indemnité 
annuelle de voyage fixée à 4.243 € maximum. 736 députés européens dont 74 Français 
 
 


